

  
    
        
            [image: Réglementation thermique]
        

        
            Les économies d'énergie dans le bâtiment

            Bâtiments neufs - Bâtiments Existants

            L'ensemble des dispositifs pour améliorer la performance énergétique des bâtiments

        

        
            [image: République Française]  [image: ADEME] 
        

    

  
  
    
      +
      -
      	
          
            [image: Accueil]
            Accueil
          
        
	Bâtiments neufs	Réglementation Thermique 2012
	Expérimentation "Energie-Carbone"
	Bonus de Constructibilité - documents d’urbanisme
	Etudes de faisabilité
	Etanchéité à l'air
	Réversibilité en maisons individuelles
	Réglementations spécifiques DOM



	Bâtiments existants	RT Existant Dispositif général
	RT Existant par élément
	RT Existant globale
	Obligation d'isolation
	Label HPE Rénovation
	Copropriété : audit énergétique
	DPE
	Obligations bâtiments tertiaires



	DPE	Présentation
	Nouveau DPE, mode d’emploi
	DPE vente
	DPE location
	Affichage du DPE dans les bâtiments publics
	Outils et guides pour le DPE
	Evaluation des logiciels



	Obligations bâtiments tertiaires
	Liens utiles plaquettes
	FAQ & REX	Questions par thème
	Les 20 questions les plus consultées
	Les 20 dernières questions
	Recherche
	Déposer une remarque ou un retour d'expérience



	Génération des attestations RT2012


    

  
  
    

  

  
    
      
        
          
          Actualités



Note : Site en cours de restauration, l'accès à l'ensemble des pages du site sera progressivement rétabli




          Retrouvez ici l'ensemble des actualités du site RT-bâtiment. Nouvelles rubriques, nouveaux documents, mise à jour de documents.

Bâtiments collectifs : prorogation de l'exigence moyenne de 57.5 kWh/m2.an

Arrêté du 21 décembre 2017 modificatif relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performances énergétiques applicables aux bâtiments collectifs nouveaux et aux parties nouvelles de bâtiment collectif

Guide d'application de la RT2012 à l'intention des bureaux d'études

 Ce guide a vocation à accompagner les bureaux d'études dans l'application de la méthode. Il est constitué de 21 fiches qui correspondent aux erreurs principales faites par les bureaux d'études thermiques et relevées par les certificateurs lors de l'évaluation des projet. Ce guide a vocation à être complété. 


Accéder au guide et fiches

Bâtiments existants
	Bâtiments tertiaires : Par ordonnance du 11 juillet 2017, le juge des référés du Conseil d’Etat a suspendu intégralement le décret tertiaire qui oblige les propriétaires de bâtiments à réduire de 25% la consommation énergétique des édifices tertiaires. Le texte devient donc inapplicable.


	Publication de l’arrêté du 22 mars 2017 modifiant l'arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants. 


	Ce qui va changer au 1er janvier 2018 : cliquez ici


	Guide du Ministère/ADEME sur l’obligation d’isolation (PDF)


Annulation de la fiche d’application DPE

Suite à la décision du 15 Juin 2016, la fiche d’application DPE est annulée par le Conseil d’Etat. En conséquence, cette fiche d’application est supprimée du site RT-Bâtiment. Un arrêté ministériel reprenant exclusivement les points réglementaires de la fiche d’application sera publié dans les meilleurs délais

Attestations de prise en compte de la réglementation thermique 
	Pour avoir accès aux formulaires d’attestation de prise en compte de la réglementation thermique, cliquez ici.


Evaluation des logiciels DPE

Suite à l'entrée en vigueur de la RT2012, le texte du 21 septembre 2007 relatif au DPE construction nécessite d'être modifié car devenu obsolète. L'arrêté modificatif est en cours de rédaction. En attendant sa publication, pour les bâtiments construits selon les normes RT2012, le DPE doit être réalisé à partir du récapitulatif standardisé d'étude thermique (fichier RSET) conçu lors du projet.
Pour les bâtiments construits selon les normes RT2005, le DPE à fournir est le DPE construction tel qu'il était prévu dans sa version initiale de 2007, que le texte modificatif ait été publié ou non.


A savoir : la validité de tout DPE est fixée à 10 ans. Par conséquent, les DPE ayant été réalisés avant l'entrée en vigueur des nouveaux arrêtés publiés suite à la mise en place du plan de fiabilisation du dispositif restent valables jusqu'à expiration de ces 10 années.
	Voir le courrier officiel



        
        
          
              Follow @RTbatiment

Nouveautés


02 jan.Bâtiments neufsMise à jour des dates des commissions Titre V Opérations Systèmes



14 nov.Bâtiments neufsMise à jour des dates des commissions Titre V Réseau


03 oct.Bâtiments neufsMise à jour de la liste des agréments des demandes de Titre V

25 sept.Bâtiments existantsTitre V : Prise en compte du système "DYN ASTATO"


07 sept.Bâtiments neufsMise à jour de la liste des agréments des demandes de Titre V


31 aoûtBâtiments neufsMise à jour des dates de livraison des versions de moteur de calcul Th-BCE


29 aoûtFAQNote sur le changement concernant la FAQ au 1/10/2018


27 aoûtBâtiments neufsMise à jour de la liste des agréments des demandes de Titre V
24 juil.Bâtiments neufsMise à jour des dates des commissions Titre V Opérations et Systèmes
03 juil.Bâtiments neufsMise à jour Fiche d'application "Saisie des chauffe-eau thermodynamiques à compression électrique"
26 juinBâtiments neufsListe des réseaux ayant obtenu un agrément Titre V
25 juinBâtiments neufsSimulation de l'efficacité de la ventilation naturelle de confort thermique


18 juinBâtiments neufsMise à jour de la plaquette RTAA DOM
30 maiBâtiments neufsMise à jour de la liste de renouvellement de l'évaluation des logiciels d’application RT2012
19 avrilBâtiments neufsMise à jour de la liste des experts de la commission Titre V
16 avrilBâtiments existantsArrêté du 11 avril 2018 modifiant l’arrêté du 15 septembre 2006 relatif au DPE pour les bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine
09 avrilBâtiments neufsArrêté du 28 mars 2018 relatif à l'agrément des modalités de prise en compte des conduits échangeurs air/air sur appareil indépendant de chauffage au bois dans la réglementation thermique 2012
06 avrilBâtiments existantsOutils d'aide à l'application du Titre V relatif à l’agrément des modalités de prise en compte des systèmes de récupération instantanée de chaleur sur eaux grises dans la RT Existante
06 avrilBâtiments neufsOutils d'aide à l'application du Titre V relatif à l’agrément des modalités de prise en compte des systèmes de récupération instantanée de chaleur sur eaux grises
19 marsBâtiments neufsArrêté du 7 mars 2018 relatif à l’agrément des modalités de prise en compte du système de « pompes à chaleur sur boucle d’eau avec récupération d’énergie » dans la RT2012 
22 févr.Bâtiments neufsNote explicative d'articulation des fiches d'application publiées le 22/02/2018
22 févr.Bâtiments neufsNouvelle fiche d'application "Émissions mixtes de chauffage (dont systèmes d'émission à air non gainés et appareils indépendants de chauffage au bois)"
22 févr.Bâtiments neufsMise à jour des fiches d'application
20 févr.Bâtiments neufsMise à jour des dates de la commission Titre V "Réseaux"
01 févr.Bâtiments neufsAjout note explicative règles Th-Bat
29 janv.Bâtiments existantsMise à jour de la fiche "Calcul de la valeur d'un bâtiment"
18 janv.Bâtiments neufsMise à jour des dates des commissions Titres V Réseau
01 janv.Bâtiments neufsNouvel arrêté prorogeant l'exigence moyenne de 57.5 kWh/m2.an pour les bâtiments collectifs
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